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Article Texte actuel Texte consolidé 

TITRE II 
LA STRUCTURE D’AVIGNON UNIVERSITÉ 

Article 
8 

Les services centraux de l’université sont : 
- La direction des affaires générales et de l’aide au

pilotage ;
- La direction des ressources humaines ;
- La direction des finances, des achats et du contrôle

interne ;
- L’agence comptable ;
- La direction opérationnelle des systèmes d’information ;
- Le service des études et de la scolarité ;
- La maison de la recherche et de la valorisation,

comprenant le collège des études doctorales et les écoles
doctorales ;

- Le service technique immobilier et logistique ;
- Le service hygiène et sécurité ;
- La maison de la culture, comprenant la direction des

cultures et de la vie de campus ;
- La maison de la communication, comprenant les éditions

universitaires d’Avignon.

Les services centraux de l’université sont : 
- La direction des affaires générales et de l’aide au

pilotage ;
- La direction des ressources humaines ;
- La direction des finances, des achats et du contrôle

interne ;
- L’agence comptable ;
- La direction opérationnelle des systèmes d’information ;
- La direction des études et de la scolarité ;
- La direction d'appui à la recherche et à l'innovation,

abritant le collège des études doctorales et les écoles
doctorales ;

- La direction du patrimoine immobilier ;
- La direction du cadre de vie et de la sécurité ;
- La maison de la culture et de la vie de campus ;
- La maison de la communication.


